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pöremptoire que le commandement ötait par trop difficile avec Tem-
combrement de troupes resultant du septennat. La loi du 27 janvier
1890 est donc une suite obligöe de celle du 11 mars 1887.
L'augmentation de l'artillerie ne tardera pas ä revetir le möme caractöre.

Les armements en Europe.

Nous empruntons au Journal « La Nature » les renseignements
suivants sur les effectifs des armees europeennes au 1er janvier 1890.

Ces effectifs, sur le pied de paix, s'elevent au total ä 3,263,474
bommes, soit, par nations :

Russie 876,938 hommes.
France 512,472 »

Allemagne 491,840 »

Autriche-Hongrie 290,106 »

Italie 240,215 »

Angleterre 221,358 »

Turquie 182,000 »

Espagne 131,400 »

Hollande 65,735 »

Belgique 43,405 D

Danemark 42,909 »

Roumanie 35,413 »

Suöde et Norwöge 33,020 »

Bulgarie 32,346 »

Grece 26,346 »

Portugal 24,361 B

Serbie 13,242 T>

Dans ces chiffres ne sont pas compris les effectifs d'armees de

marine, qui comptent 191,000 hommes, savoir
Angleterre 61,400 hommes.
Russie 29,371 »

France 24,728 »

Allemagne 16,403 »

Italie 14,372 »

Quant aux effectifs sur pied de guerre, ils ne s'elevent pas ä moins
de 21 millions de combattants.

Voici ces effectifs pour les cinq puissances continentales de pre-
mier ordre.

Allemagne 4,200,000 hommes.
France 4,108,655 »

Italie 2,626,000 »

Russie d'Europe 2,600,000 »

Autriche-Hongrie 1,181,000 »
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Si Ton ne tient compte que des troupes de premiere ligne, c'est de
nouveau la Russie qui prend la töte.

Russie 1,639,000 hommes.
Allemagne 1,000,000 »

France 960,000 »

Autriche-Hongrie 940,000 »

Italie 610,000 »

L'entretien de ces cinq armees revient chaque annöe k la somme
d'environ 4 milliards, y compris l'entretien des troupes de marine ;

mais dans ce chiffre ne sont pas comptes les nombreux credits
militaires extraordinaires que les parlements votent ä qui mieux mieux.

Pris separement, les six principaux budgets de la guerre en Europe
se montent ä :

Fr. 942,000,000 pour la France.
» 762,000,000 pour l'Angleterre.
» 762,000,000 pour la Russie.
» 537,000,000 pour TAllemagne.
» 415,000,000 pour l'Italie.

407,000,000 pour TAutriche-Hongrie.»

Neutralite de la Haute-Savoie.

Sous ce titre, on lit dans le Diritto :

Plusieurs journaux ont annoncö que des nögociations etaient
actuellement pendantes entre le gouvernement francais et le gouvernement

helvetique au sujet d'une nouvelle delimitation de la zone
neutre du Chablais et du Faucigny.

Presentee sous ce jour, cette nouvelle est inexacte. Voilä ce qui
en est en realite.

Les döputös de la Haute-Savoie ont fait une demarche aupres du
Ministre des affaires ötrangöres aux fins de savoir si les deux pays
consideraient toujours comme valide le traite de 1815, malgre les
profonds remaniements subis des lors par la carte de l'Europe et si
au cas d'une conflagration Tarmee suisse devait etre mobilisee, ou
si au contraire le traite devait ötre considere comme caduc.

Le ministre frangais des affaires etrangeres en a refere au Conseil
federal par la voie ordinaire. Vu la cordialite des rapports existants
entre les deux gouvemements, aucune difficulte n'est ä prevoir;
Taccord sera vite fait, si peut-etre il ne Test dejä.
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